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CONFIRMATION DES FRANCHISES DE ROLLE

DU 14 JUILLET 1523

Nous pensons interesser les lecteurs de cette Revue en pla-

qant sous leurs yeux des extraits de la « Reconfirmation des

franchises de la ville de Rolle, conformes ä celles de Moudon,

faite et approuvee par le Magnifique Seigneur Michel, Baron

de Viry, de Rolle et autrcs lieux, en 1523, le 14 juillet». Cette

piece nous a ete communiquee par M. Roy, ä Rolle, que nous

remercions de son obligeance.

Au nom de Dieu, Amen. L'an pris de la Nativite de

notre Seigneur mille cinq cents vingt trois, indiction
onzieme pris avec la meme annee et le quatorzieme jour du

mois de juillet, en presence de moi, notaire soussigne et des

temoins sous nommes s'est personnellement constitue Magnifique

Michel, Baron et Seigneur de Viry, de Mont le Vieux,
de Rolle, de Coppet, de Monthoux et de Saint-Prex d'une

part, et les honorables hommes Collet Favre et Jacob

Ramel, Syndic et Gouverneur de la Ville et Communaute
de Rolle et en son nom, et aussi Frangois Bertrand et les

honnetes hommes Benedict Delaripaz, alias Jaquenod, Pierre
Jordanet, Pierre Forestier, Claude Moctet, Claude Girod,
Jean Laliard, Anthoine Dalphin, Nicod Brots, Claude Vul-
lierme, Etienne Cuendoz, Frangois Delamura et Claude

Brisset, tous bourgeois de Rolle, agissant en cette part ä

leurs propres noms et aussi de tous les autres bourgeois et

habitants et qui habiteront perpetuellement en la dite ville
de Rolle d'autre part ; les dessus nommes Collet Favre et

Jacob Ramel, Syndic et Gouverneur predits et aussi les

dessus nommes ont humblement supplie le predit Magnifique

Seigneur Baron qu'il voulüt confirmer et reconfirraer



les franchises, libertes, coutumes et usances de la dite ville
et de toute la communaute de Rolle anciennement concedees

et donnees et aussi observees et ä present obseivees par
Magnifiques Seigneurs de Rolle, ä la forme et teneur des

franchises et libertes de la Ville de Moudon et aussi qu'il
daignät les louer et approuver et jurer de les observer et de

les faire observer par ses chätelains et officiers de Rolle et

de n'y contrevenir, s'offrant aux noms premis d'etre et vou-
loir etre ses bons et loyaux bourgeois et sujets et de lui
obeir comme bons bourgeois et sujets sont tenus ä leurs

Seigneurs, et de procurer son profit et d'eviter son dommage
de tout leur possible, ä quelles supplications, requetes et

prieres voulant aquiescer, le dit Magnifique Baron et

Seigneur de Viry et de Rolle, de sa certaine science et spon-
tanee volonte, pour lui et les siens heritiers et successeurs

quelconques de son chateau et ville de Rolle, loue, ratifie,
confirme et approuve les predites franchises et libertes
anciennement par les Magnifiques Seigneurs de la ville de

Rolle ses antecesseurs, aux bourgeois et habitants de la pre-
dite ville de Rolle donnees et concedees, coutumes et usances
locales par les dits seigneurs observees, par la teneur du

present instrument aux dits syndics, gouverneurs et autres
susnommes suppliants et requerants, aussi inoi notaire sous-
signe selon la coutume publique et en faveur de ceux-ci et
de tous les autres bourgeois et habitants... Et a jure le

Magnifique Baron Seigneur de Rolle de sa sportanee volonte
sur les Saints Evangiles de Dieu, en mains de moi, notaire
soussigne corporellement touche par lui et les siens, les
predites franchises, libertes, coutumes et usances du lieu observees

et par quels que ce soient de ses officiers, perpetuelle-
ment faire observer et de jamais ne les rompre, ni de faire
ou permettre rompre, promettant en outre le dit Magnifique
Baron pour lui et les siens predits, par son jugement predit
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toutes les choses premises universelles et singulieres dessus

ecrites, avoir et tenir perpetuellement stables, agreables,

fermes et valides et de n'y faire dire opposer ou contrevenir

ni permettre que par autres et pour autres il y soit contre-

venu en quelque fagon, mais d'observer perpetuellement

toutes et chacunes des choses comme elles sont dessus expri-
mees. Renongant parce fait le dessus nomme Magnifique Baron

pour lui et les siens predits sous la force du jurement dejä
ci-dessus prete, ä toutes choses universelles et singulieres,

droits, allegations, oppositions et defenses qui pourraient
etre faits ä dits contre les premises, voulant aussi le predit
Magnifique Baron de toutes les choses premises universelles

et singulieres qu'il soit fait par moi, notaire soussigne deux

publics instruments, un en faveur du Magnifique Seigneur
Baron et des siens et l'autre en faveur des predits Syndics,
bourgeois et habitants et de leurs successeurs et de tous
autres cas qui pourraient y avoir interet de quelque maniere

que ce soit ä l'avenir.

La fin du document concerne son homologation qui fut faite
dans l'eglise de l'höpital, en presence de Mermet Milliet, doyen
de Viry et cure de Monthoux, Martin Cavalery, chapelain, Fra'n-

qois Donzelli, höpitalier de Rolle et des nobles Amedee Martine
de Perroy et Antoine de l'Harpe, apothicaire, cites comme
temoins.

L'Acte avait ete tenorise par « Jean Boleti, Clerc de Her-
mance, diocese de Geneve, de l'autorite imperiale notaire
public ».
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